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Les listes d'une municipalité doiveirt, lors d'une élection
fédérale, avoir été certifiées 60 jours avant le jouf de la pré-
sentotion des candidats. Si les listes de l'année pendant
laquelle a lieu l'élection n'ont pas été ainsi certifiées, on em-
ploie les listes ae l'année précédente. Lors d'une élection, ile peut qu'on fasse usage des listes de l'année courante dans
certaines municipalités et des listes de l'année précédente
dans d'autres.

lorsque le président à fait connaître aux membres du
comité les dispositions précédentes concernant ceux qui sont
électeurs, il doit s'assurer que les noms des électeurs de
Tarrondissement de votation soient collés ou transcrits dans
ce livret, tels que sur les listes électorales, en prenant bien
soin de s'assurer que les no^s ajoutés lors de la révision par
le juge soient sur les listes et Imprimés, car il se peut que ces
noms aient été omis par négligence des listes imprimées, et il
doit se les procurer du greffier de la municipalité. Il doit
aussi marquer les noms rayés des deux côtés lors de la révi-
sion et toutes les autres corrections qui ont été faites, afin que
tous ceux dont les noms sont inscrits sur les listes imprimées,
ou devraient être inscrits n'eût été quelque omission, puissent
voter.

Les noms ajoutés par le juge doivent, il va sans dire, être
impnmés sur la liste reçue de l'imprimeur de la Reine, à
Ottawa, mais comme le savent tous ceux qui se sont occupés
des listes municipales, il arrive fréquemment que ces dernières,
une fois imprimées, ne contiennent pas les corrections et les
additions faites par le juge. C'est pourquoi nous vous mettons
sur vos gardes. Soyez certains que votre liste est cortecte et
qu elle renferme toutes les corrections faites jusqu'au dernier
moment de la révision, car tous ceux qui alors ont droit d'être
mscnts sur la liste électorale sont électeurs.

Comparez la liste imprimée obtenue de l'imprimeur de 1^
Reine, à Ottawa, avec la liste municipale telle que revisée en
dernier ressort et contenant les corrections faites par le juee

$i vous découvrez des omissions, écrivez à l'offider-rapporteur
pour lui faire connaître l'erreur commise et lui demander de


